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Convention de partenariat  
entre la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis et l’EHPAD « La Maison du 

Coteau » 

 
 
ENTRE 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social est situé en Mairie 
d’Antibes, cours Masséna, 06600 ANTIBES - représentée par Monsieur Michel ROSSI, Vice-
président de la CASA, délégué à l’action culturelle, agissant au lieu et place de la Communauté 
et autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil Communautaire en date 
du 05 juillet 2021, 
 
Ci-après dénommée «la CASA», 

D’UNE PART, 

ET, 
 
L’EHPAD « La Maison du Coteau », située 2 Allée André Vinson 06600 ANTIBES, représenté 
par son Directeur Jean-Marc FOURNILLIER, 
 
Ci-après dénommé « La Maison du Coteau », 

 
D’AUTRE PART, 

 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis est soucieuse de faire bénéficier sa 
politique culturelle à l’ensemble de la population présente sur son territoire, et notamment aux 
personnes âgées qui rencontrent des difficultés à se rendre dans les Médiathèques 
Communautaires. 
 
Pour ce faire, elle a mis en place des actions autour du livre au sein de la maison de retraite  
« La Maison du Coteau », située à Antibes. 
 
Un partenariat a été mis en place depuis 2012. Des séances de lecture en direction des résidents 
sont ainsi organisées une fois par mois. 
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Les bibliothécaires proposent aux résidents, qui ne peuvent se déplacer en raison de leur santé 
et de leur âge avancé, un moment culturel autour d'un thème choisi par l'équipe et en 
collaboration avec l’animatrice de la Maison de retraite : présentations d’ouvrages en lien avec 
l’histoire locale, des revues, des documentaires sur l’art, …. 
 
Différents supports sont utilisés : IPad (manipulés par les résidents eux-mêmes), livres, CD 
musicaux, …. 
Ces moments conviviaux ont été très appréciés et très attendus par les résidents, qui sortent 
de leur routine grâce à ces rencontres. 
 
Une première convention de partenariat a été présentée au Conseil Communautaire en date 
du 17 décembre 2012 puis une seconde en date du 13 février 2017. 
Aujourd’hui, la CASA et l’EHPAD « La Maison du Coteau » souhaitent renouveler ce partenariat, 
dont les résultats ont été positifs. 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de ce partenariat. 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre la CASA et la 
Maison du Coteau. 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA CASA 
 
La CASA s’engage à : 

- Organiser régulièrement des actions autour du livre à destination des résidents au sein 
de la Maison du Coteau et les intégrer dans la programmation culturelle de la 
Médiathèque Communautaire Albert Camus ; 

- Délivrer une carte d’inscription « Collectivités » à la Maison du Coteau ; 
- Mettre à disposition des ouvrages sélectionnés par les agents de la Médiathèque au sein 

de la Maison du Coteau. 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA MAISON DU COTEAU 
 
La Maison du Coteau s’engage à : 

- Intégrer dans son calendrier les actions régulières autour du livre, menées dans ses 
locaux, par les agents de la Médiathèque Communautaire Albert Camus ; 

- Mettre à disposition une animatrice lors de ces actions ; 
- Faire bénéficier ses résidents de la carte d’inscription « Collectivité » ; 
- Respecter les modalités d’emprunt et de restitution des documents spécifiées dans le 

règlement intérieur des médiathèques ; 
- Conserver ces ouvrages dans une pièce sécurisée et les mettre à disposition des 

résidents lors des créneaux horaires définis par l’animatrice ; 
- Avoir souscrit à une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile. 
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ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
 
Les moyens matériels et humains mis à disposition aussi bien par la CASA que par la Maison du 
Coteau, sont équivalents. 
La présente convention est convenue par les deux parties sans contrepartie financière. 
 
ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour un (1) an et prend effet à compter de sa signature et 
une fois revêtue de son caractère exécutoire. 
Elle est renouvelable tacitement trois (3) fois dans la limite de quatre (4) ans au total. 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION ET RESILIATION 
 
Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.  
 
Il pourra être mis fin à la présente convention par l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception. Cette résiliation pourra avoir lieu à tout moment, sur l’initiative de 
chacune des parties, dès lors qu’elles respectent un préavis de quinze jours. 
 
En cas de non-exécution d’une de ses obligations par l’une ou l’autre partie, l’autre partie est 
de plein droit libérée des siennes. 
 
ARTICLE 7 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 
différend survenant à l’occasion de l’application de la présente convention à une instance 
juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, le litige sera soumis à la compétence exclusive 
du Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
Fait à VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS, en deux exemplaires, le 
 
 
Pour la CASA 
Le Vice-président délégué à l’action culturelle 
Michel ROSSI 

Pour La Maison du Coteau 
Le Directeur 
Jean-Marc FOURNILLIER 
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